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(54) SERVOCOMMANDE, ROTOR ET AÉRONEF ASSOCIÉS

(57) La présente invention concerne une servocom-
mande (20). La servocommande (20) comporte au moins
un corps (25) ainsi qu’une tige de puissance (30) et un
piston de commande (35) agencé dans chaque corps
(25),ledit au moins un corps (25) et ladite tige de puis-
sance (30) formant respectivement deux organes de
puissance (200).Un desdits organes de puissance porte
au moins un organe de butée (40) et l’organe de puis-

sance dépourvu de l’organe de butée (40) porte un ac-
tionneur de passivation (50). L’actionneur de passivation
(50) comprend une tige de passivation (56) qui porte une
butée (57) et un piston de passivation (55), ledit piston
de passivation (55) étant agencé mobile en translation
longitudinale dans une enceinte (52), un système élas-
tique (60) étant agencé entre ledit piston de passivation
(55) et ladite enceinte (52).
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Description

[0001] La présente invention concerne une servocom-
mande, ainsi qu’un rotor et un aéronef munis de cette
servocommande.
[0002] Classiquement, un aéronef comporte des orga-
nes de pilotage dénommés par commodité « organe de
manoeuvre ». Les organes de manoeuvre permettent de
contrôler le déplacement de l’aéronef dans l’espace. Ces
organes de manoeuvre peuvent comprendre des pales
d’un rotor et notamment d’un rotor de sustentation d’un
giravion, ou encore des gouvernes de direction ou de
profondeur par exemple.
[0003] Les organes de manoeuvre de l’aéronef sont
pilotés par des organes dénommés par commodité
« organe de commande ». Les organes de commande
sont reliés aux organes de manoeuvre par des chaines
de commande. Par exemple, des organes de commande
peuvent comprendre un système de pilotage automati-
que et/ou des commandes de vol manoeuvrées par un
pilote.
[0004] Un système de pilotage automatique peut in-
clure un calculateur pilotant au moins un vérin. Par exem-
ple, le calculateur pilote un vérin à action lente et à pleine
autorité sur la commande et/ou au moins un vérin à action
rapide et à autorité limitée.
[0005] Certains aéronefs possèdent un organe d’as-
sistance pour amplifier l’effort exercé par un pilote ou par
un système de pilotage automatique. Sur un hélicoptère,
des servocommandes hydrauliques sont classiquement
utilisées à cet effet, chaque servocommande étant pilo-
tée par les organes de commande. Les organes de com-
mande sont ainsi reliés aux distributeurs hydrauliques
des servocommandes.
[0006] De façon usuelle, les servocommandes com-
portent un vérin muni d’au moins un corps et d’une tige
de puissance.
[0007] Parmi les différents types de vérin, un vérin à
simple corps est pourvu d’un unique corps dans lequel
se déplace un piston porté par la tige de puissance. La
tige de puissance peut comporter un ou plusieurs tubes.
[0008] Un vérin multicorps est pourvu d’une pluralité
de corps. Chaque corps loge un piston, les pistons étant
portés par la tige de puissance. Un vérin à double corps
est couramment utilisé dans le domaine aéronautique.
Lorsque la servocommande est munie de plusieurs
corps, ces corps sont solidaires les uns des autres.
[0009] Ainsi, un vérin de servocommande comporte
un sous-ensemble muni d’un ou plusieurs corps suivant
le type de vérin.
[0010] Indépendamment du type de vérin, ce sous-en-
semble et la tige de puissance sont mobiles en translation
relativement l’un par rapport à l’autre.
[0011] Par exemple, la tige de puissance est articulée
à un point fixe dans le référentiel de l’aéronef, le sous-
ensemble de corps étant articulé à un organe de ma-
noeuvre mobile dans ce référentiel. Dès lors, chaque
corps coulisse le long de la tige de puissance. Une telle

servocommande est dite à « corps mobile ».
[0012] Alternativement, la tige de puissance est arti-
culée à un organe de manoeuvre mobile, le sous-ensem-
ble de corps étant articulé à un point fixe dans le réfé-
rentiel de l’aéronef. Dès lors, la tige de puissance cou-
lisse le long de chaque corps. Une telle servocommande
est dite à « corps fixe ».
[0013] Quelle que soit l’alternative, le vérin de la ser-
vocommande comprend donc un organe mobile et un
organe sensiblement immobile pour pouvoir être étendu
ou rétracté.
[0014] Par ailleurs, chaque corps comprend une en-
veloppe extérieure délimitant un espace interne. Dès
lors, chaque piston de commande partage l’espace in-
terne d’un corps en une chambre de rétraction et une
chambre d’extension. L’expression « chambre de
rétraction » désigne une chambre provoquant la rétrac-
tion de la servocommande lorsque ladite chambre est
remplie par un fluide hydraulique. A l’inverse, l’expres-
sion « chambre d’extension » désigne une chambre pro-
voquant l’extension de la servocommande lorsque ladite
chambre est remplie par un fluide hydraulique.
[0015] Un tel fluide hydraulique est dénommé plus sim-
plement fluide par la suite, et peut être de l’huile par
exemple.
[0016] De plus, la servocommande comporte un dis-
tributeur hydraulique par corps.
[0017] Lorsqu’un organe de commande requiert le dé-
placement d’un organe de manoeuvre, un ordre est alors
transmis au distributeur hydraulique de chaque corps.
Le distributeur hydraulique injecte le fluide hydraulique
dans la chambre hydraulique appropriée. En fonction des
ordres donnés, le distributeur hydraulique injecte donc
le fluide hydraulique dans la chambre de rétraction ou la
chambre d’extension d’un corps et induit par suite la ré-
traction ou l’extension de la servocommande. Le distri-
buteur hydraulique permet aussi l’évacuation du fluide à
partir de l’autre chambre.
[0018] L’admission d’un fluide sous pression dans
l’une des chambres d’un corps génère une différence de
pression entre les pressions régnant dans la chambre
de rétraction et la chambre d’extension d’un corps. Cette
différence de pression tend à déplacer le corps du vérin
ou la tige de puissance en fonction de la nature de la
servocommande jusqu’à une position d’équilibre. Lors-
que la position d’équilibre requise de la servocommande
est atteinte, le distributeur hydraulique est fermé.
[0019] A cet effet, un distributeur hydraulique peut
comporter au moins un tiroir mobile au sein d’un loge-
ment. Les commandes d’un aéronef sont alors agencées
pour induire un déplacement du tiroir par rapport au lo-
gement. En fonction de la position du tiroir dans le loge-
ment, le tiroir autorise ou interdit la circulation du fluide
au travers du distributeur hydraulique entre un circuit hy-
draulique et le vérin de la servocommande.
[0020] Eventuellement, un distributeur hydraulique
peut comporter un unique tiroir dénommé « tiroir
principal » par commodité. De manière alternative, un

1 2 



EP 3 315 790 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

distributeur hydraulique peut comporter un tiroir principal
mobile au sein d’un tiroir secondaire disposé dans le lo-
gement. Dans des conditions normales, le tiroir principal
est mobile par rapport au tiroir secondaire, ce tiroir se-
condaire étant immobile par rapport au logement. En cas
de grippage du tiroir principal dans le tiroir secondaire,
le tiroir principal et le tiroir secondaire se déplacent con-
jointement par rapport au logement.
[0021] Indépendamment de la variante du distributeur
hydraulique, chaque tiroir peut être mobile en translation
ou en rotation par rapport au logement.
[0022] Les organes de commandes permettent donc
de contrôler la position d’au moins un tiroir dans le loge-
ment, par exemple pour mettre en relation un orifice d’ali-
mentation en fluide du logement avec une chambre d’un
corps d’une servocommande, et un orifice d’évacuation
du fluide du logement avec l’autre chambre de ce corps.
[0023] Afin que la circulation de fluide soit interrompue
lorsque le vérin atteint la position requise, la position du
tiroir par rapport au logement est asservie à la position
du vérin, à savoir la position de la tige de puissance par
rapport à chaque corps de la servocommande. Cet as-
servissement peut être réalisé mécaniquement. Selon
un exemple, une bielle dite « bielle de recopie » relie l’or-
gane mobile du vérin au logement, notamment avec une
servocommande à corps fixe. Sur certaines servocom-
mandes, le logement d’un distributeur hydraulique peut
être fixé à un corps.
[0024] Selon un autre aspect, le vérin comporte un or-
gane mobile et un organe fixe, à savoir respectivement
les corps et la tige de puissance sur une servocommande
à corps mobile ou respectivement la tige de puissance
et les corps sur une servocommande à corps fixes. Dès
lors, la servocommande comporte de multiples joints dy-
namiques agencés entre l’organe mobile et l’organe fixe.
[0025] Un premier joint dynamique peut être agencé
sur chaque piston de commande, entre le piston de com-
mande et l’enveloppe du corps. Un tel joint dynamique
a pour fonction d’empêcher un passage non désiré de
fluide entre la chambre de rétraction et la chambre d’ex-
tension d’un corps.
[0026] Un deuxième joint dynamique est aussi agencé
entre la tige de puissance et chaque corps de la servo-
commande.
[0027] Cependant, ces joints peuvent avoir des perfor-
mances dégradées liées à l’usure induisant des fuites
internes et externes à la servocommande. Ces deux ty-
pes de fuites réduisent les performances de la servo-
commande et ont donc un impact sur la maintenance de
cette servocommande.
[0028] Une fuite d’un deuxième joint dynamique induit
un échappement de fluide vers l’extérieur de la servo-
commande. La fuite est détectable par un contrôle visuel
et induit la réparation de la servocommande.
[0029] A l’inverse, les fuites internes entre deux cham-
bres d’un même corps ne sont pas détectables visuelle-
ment. Ces fuites internes résultent d’une dégradation des
premiers joints dynamiques.

[0030] Une panne dite « dormante » peut alors appa-
raître dans l’hypothèse d’une fuite non détectée d’un pre-
mier joint dynamique.
[0031] Pour détecter de telles pannes dormantes, un
constructeur peut prévoir des opérations de maintenan-
ce complètes effectuées à des intervalles de temps ré-
guliers. Ces opérations de maintenance consistent à dé-
monter les servocommandes de l’aéronef ou à utiliser un
outillage spécifique complexe et difficile à implémenter.
Ces opérations ont donc un coût non négligeable. L’in-
vention vise à optimiser la détection d’une fuite d’un pre-
mier joint dynamique. Sur un aéronef sollicitant une ser-
vocommande à une fréquence de fonctionnement rela-
tivement élevée, les joints peuvent s’user prématuré-
ment et induire de nombreuses actions de maintenance.
[0032] Le document FR 3020038 décrit un système
hydraulique pourvu d’une servocommande. Cette servo-
commande comporte un vérin autorisant une fuite entre
chaque corps et la tige de puissance de la servocom-
mande. Dès lors, le système hydraulique comporte une
enceinte entourant la servocommande pour recueillir le
fluide fuyant en dehors de cette servocommande.
[0033] Le document FR 2433659 décrit un système
hydraulique muni d’une servocommande principale. La
servocommande principale est commandée par un levier
via une servocommande secondaire.
[0034] Les documents GB544793, DE102004045011
et FR 2009421 sont aussi connus.
[0035] Le document GB 544793 décrit une servocom-
mande muni d’un levier de recopie de position qui s’étend
entre une tige de puissance de la servocommande et un
tiroir de distribution de fluide hydraulique. Une tige reliée
à un double ressort coopère avec le levier de recopie de
position.
[0036] La présente invention a alors pour objet de pro-
poser un système hydraulique alternatif.
[0037] Selon l’invention, une servocommande com-
porte au moins un corps ainsi qu’une tige de puissance
et un piston de commande agencé dans chaque corps,
ladite tige de puissance de la servocommande étant so-
lidaire de chaque piston de commande de la servocom-
mande, ledit au moins un corps et ladite tige de puissance
formant respectivement deux organes de puissance, les-
dits deux organes de puissance comprenant respective-
ment un organe immobile qui est immobile dans un ré-
férentiel de la servocommande et un organe mobile qui
est mobile en translation longitudinale par rapport à l’or-
gane immobile.
[0038] Le terme « respectivement » utilisé précédem-
ment signifie qu’un des deux organes de puissances re-
présente l’organe immobile et que l’autre organe de puis-
sance représente l’organe mobile. Deux configurations
sont alors possibles.
[0039] Selon une première variante à corps fixe, ledit
au moins un corps et la tige de puissance forment res-
pectivement l’organe immobile et l’organe mobile.
[0040] Selon une deuxième variante à corps mobile,
ledit au moins un corps et la tige de puissance forment

3 4 



EP 3 315 790 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

respectivement l’organe mobile et l’organe immobile.
[0041] Indépendamment de la variante, un des orga-
nes de puissance comporte au moins un organe de bu-
tée. L’organe de puissance dépourvu de l’organe de bu-
tée porte un actionneur de passivation qui est pourvu
d’une enceinte, l’actionneur de passivation comprenant
une tige de passivation qui porte une butée et un piston
de passivation, le piston de passivation étant agencé mo-
bile en translation longitudinale dans l’enceinte, un sys-
tème élastique étant agencé entre le piston de passiva-
tion et l’enceinte pour tendre à maintenir la tige de pas-
sivation dans une position neutre, la butée étant agencée
hors de l’enceinte et en regard longitudinalement de cha-
que organe de butée pour être apte à entrer en contact
avec chaque organe de butée en cas de panne.
[0042] L’expression « piston de passivation étant
agencé mobile en translation longitudinale dans
l’enceinte » signifie que le piston de passivation peut se
déplacer en translation dans l’enceinte en sollicitant le
système élastique. Le piston de passivation et l’enceinte
peuvent prendre la forme d’un vérin.
[0043] La servocommande est alors munie d’un vérin
comprenant chaque corps et la tige de puissance. La
servocommande comprend en outre un distributeur hy-
draulique principal par corps relié à ce corps, et apte à
être relié à un circuit hydraulique principal. Chaque dis-
tributeur hydraulique principal peut être un distributeur
hydraulique du type décrit précédemment.
[0044] En particulier, le vérin peut être un vérin à hau-
tes performances dépourvu des joints dynamiques de
certains arts antérieurs. Un tel vérin est qualifié de « à
hautes performances » dans la mesure où le vérin peut
être sollicité à hautes fréquences de fonctionnement
puisque ce vérin ne comporte pas de joints dynamiques
susceptibles de se dégrader.
[0045] La servocommande est de plus munie d’un ac-
tionneur de passivation.
[0046] Dans ce contexte, deux cas de pannes d’une
servocommande munie d’un vérin et notamment d’un vé-
rin à hautes performances sont distinguables.
[0047] Une première panne dite « hard-over » en lan-
gue anglaise induit la génération d’une consigne indue
pouvant entraîner l’extension du vérin à une vitesse éle-
vée, et finalement une arrivée en butée du vérin à haute
vitesse. Le choc en résultant s’avère potentiellement
destructeur.
[0048] Une deuxième panne est relative au dysfonc-
tionnement du circuit hydraulique relié à la servocom-
mande. En l’absence de fluide hydraulique, la servocom-
mande n’assiste plus un pilote.
[0049] La mise en place d’un actionneur de passivation
comprenant une butée apte à coopérer avec un organe
de butée de l’organe mobile peut permettre de réduire
l’impact de ces pannes.
[0050] En effet, en cas de « hard over », un organe de
butée peut entrer en contact avec la butée. Dès lors, le
piston de passivation ainsi que la tige de passivation et
la butée se déplacent en translation par rapport à l’en-

ceinte, ou inversement, pour limiter les conséquences
de l’impact. Une fonction d’amortissement peut en outre
être activée afin de dissiper une partie de l’énergie ciné-
tique.
[0051] Par ailleurs et suite à la perte éventuelle d’ali-
mentation hydraulique du vérin, la butée peut être ame-
née en contact contre un organe de butée pour déplacer
l’organe mobile dans une position prédéterminée pour le
reste du vol.
[0052] Dès lors, l’invention peut permettre d’obtenir
une servocommande ayant un vérin à hautes performan-
ces robuste au regard de certaines pannes susceptibles
de se produire.
[0053] La servocommande peut de plus comporter une
ou plusieurs des caractéristiques qui suivent.
[0054] Ainsi, l’organe de butée peut comporter une
première face de butée et une deuxième face de butée
disposées longitudinalement de part et d’autre de la bu-
tée et en regard l’une de l’autre.
[0055] Ainsi, une face de butée peut être sollicitée en
cas de « hard over », et l’autre face de butée peut être
sollicitée en cas de panne du circuit hydraulique relié au
vérin.
[0056] Selon un autre aspect, l’organe de puissance
pourvu de l’organe de butée peut comporter un premier
épaulement muni de la première face de butée et un
deuxième épaulement muni de la deuxième face de bu-
tée, le premier épaulement et le deuxième épaulement
étant séparés longitudinalement par un espace dans le-
quel est agencée ladite butée.
[0057] Par exemple, le premier épaulement et le
deuxième épaulement sont portés par la tige de puissan-
ce dans le cadre de la première variante à corps fixe.
[0058] Dans le cadre de la deuxième variante à corps
mobile, les épaulements sont par exemple portés par un
corps, ou par une tige solidaire d’un corps, voire par une
attache solidaire du corps et pourvue d’une articulation.
[0059] Selon un autre aspect, la première face de bu-
tée peut être séparée longitudinalement de la deuxième
face de butée par une longueur supérieure à une plage
de déplacement prédéterminée de l’organe mobile hors
cas de panne.
[0060] Dès lors et en dehors des cas de pannes men-
tionnés précédemment, l’organe mobile peut être dépla-
cé sans contact entre la butée et un organe de butée.
[0061] Par exemple, l’organe mobile de la servocom-
mande peut se déplacer d’environ plus ou moins 10 (dix)
millimètres par rapport à un centre. Par contre, ladite
longueur peut s’étendre sur 15 (quinze) millimètres, la
première face de butée et la deuxième face de butée
étant située à équidistance dudit centre hors cas de pan-
ne.
[0062] Suite à panne, la course potentielle de l’organe
mobile peut être par exemple d’environ plus ou moins 20
(vingt) millimètres par rapport au centre, en raison de la
liberté de déplacement en translation de la butée.
[0063] Selon un autre aspect, le système élastique
peut comporter deux organes élastiques disposés longi-
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tudinalement de part et d’autre du piston de passivation.
[0064] Chaque organe élastique tend à placer le piston
de passivation, et donc la butée, dans une position pré-
déterminée à atteindre hors cas de panne.
[0065] Chaque organe élastique peut comprendre par
exemple au moins un ressort éventuellement à faibles
rigidités, ou encore au moins un bloc de matière élastique
tel qu’une matière du groupe des élastomères.
[0066] Selon un autre aspect, ladite butée est séparée
de l’organe de puissance pourvu de chaque organe de
butée par un jeu transversal pour ne pas entraver le dé-
placement de l’organe mobile hors cas de panne.
[0067] Ce jeu transversal peut être qualifié de
« radial » lorsque la butée décrit un anneau délimitant un
orifice en forme de disque qui entoure l’organe de puis-
sance pourvu de chaque organe de butée. Un espace
annulaire sépare alors radialement la butée et l’organe
de puissance pourvu de chaque organe de butée.
[0068] Un tel jeu peut tendre à ne générer aucun frot-
tement avec l’organe mobile et aucune action de centra-
ge, hors cas de panne.
[0069] Eventuellement, le piston de passivation ainsi
que la tige de passivation et la butée sont chacun de
forme annulaire et s’étendent radialement autour d’un
axe confondu avec un axe longitudinal le long duquel se
déplace l’organe mobile et s’étend la tige de puissance.
[0070] Cette proposition comporte un actionneur cy-
lindrique qui réduit l’encombrement global de la servo-
commande, dû à l’augmentation modérée du diamètre
d’un corps portant cet actionneur de passivation au re-
gard d’arts antérieurs.
[0071] Selon un autre aspect, aucun moyen d’étan-
chéité ne peut être agencé entre le piston de commande
et le corps correspondant et entre la tige de puissance
et chaque corps.
[0072] Le vérin est alors un vérin à hautes performan-
ces.
[0073] Par contre, l’enceinte peut être étanche, au
moins un moyen d’étanchéité étant agencé entre ladite
enceinte et le piston de passivation.
[0074] Cet actionneur de passivation peut éventuelle-
ment avoir au moins un joint d’étanchéité dynamique en-
tre la tige de passivation et l’enceinte pour que l’enceinte
soit étanche, et au moins un joint d’étanchéité dynamique
entre l’enceinte et le piston de passivation.
[0075] Ces divers joints permettent de garantir le bon
fonctionnement de l’actionneur de passivation. L’usure
potentielle de ces joints dynamiques n’est pas probléma-
tique puisque ces joints sont finalement sollicités qu’en
de rares occasions, à savoir lors de cas de panne.
[0076] Selon un autre aspect, l’enceinte peut être fixée
à au moins un corps.
[0077] Par ailleurs, l’actionneur de passivation com-
porte un amortisseur qui amortit un déplacement longi-
tudinal de la tige de passivation.
[0078] Chaque joint fixé à la tige de passivation ou au
piston de passivation peut éventuellement apporter un
amortissement.

[0079] Néanmoins, le piston de passivation séparant
une chambre de rétraction de passivation et une cham-
bre d’extension de passivation ménagées dans l’encein-
te, l’amortisseur peut comporter au moins un orifice de
laminage reliant la chambre d’extension de passivation
à la chambre de rétraction de passivation.
[0080] Lorsque la butée est déplacée en translation,
la circulation de fluide hydraulique au sein de l’orifice de
laminage apporte un amortissement.
[0081] Selon un autre aspect, chaque piston de com-
mande peut séparer une chambre de rétraction de com-
mande et une chambre d’extension de commande mé-
nagées dans un corps, la servocommande comprenant
un distributeur hydraulique principal configuré pour être
en communication fluidique avec un circuit hydraulique
principal ainsi qu’avec la chambre de rétraction de com-
mande et la chambre d’extension de commande. La ser-
vocommande comprend un distributeur hydraulique dit
« distributeur hydraulique secondaire » configuré pour
être en communication fluidique avec un circuit hydrau-
lique secondaire ainsi qu’avec la chambre de rétraction
de passivation et la chambre d’extension de passivation.
Le distributeur hydraulique secondaire a un tiroir confi-
guré pour être commandé par le circuit hydraulique prin-
cipal, le tiroir étant dans une position au repos lorsque
le circuit hydraulique principal est alimenté en fluide hy-
draulique et dans une position de passivation lorsque le
circuit hydraulique principal n’est pas alimenté en fluide,
le tiroir ne mettant pas en communication fluidique le
circuit hydraulique secondaire et l’actionneur de passi-
vation dans la position au repos, le tiroir étant configuré
pour mettre en communication fluidique une liaison hy-
draulique d’alimentation secondaire du circuit hydrauli-
que secondaire et la chambre d’extension de passivation
et pour mettre en communication fluidique une liaison
hydraulique de retour fluidique secondaire du circuit hy-
draulique secondaire et la chambre de rétraction de pas-
sivation afin déplacer le tige de passivation et la tige de
puissance dans une position extrémale.
[0082] Le terme « tiroir » désigne un élément mobile
permettant de fermer ou d’ouvrir « fluidiquement » le dis-
tributeur hydraulique secondaire.
[0083] Dès lors, le procédé de fonctionnement de la
servocommande est le suivant.
[0084] Dans le cas nominal, l’actionneur de passiva-
tion est centré par le système élastique. L’organe mobile
du vérin de la servocommande peut fonctionner dans sa
course nominale sans être gêné par la butée.
[0085] En cas de « hard-over », la butée entre en con-
tact avec un organe de butée. Le piston de passivation
est entraîné et génère un amortissement.
[0086] En cas de perte de pression hydraulique dans
le circuit hydraulique principal, le tiroir du distributeur hy-
draulique secondaire se déplace sous l’effet de cette chu-
te de pression. Dès lors, ce tiroir permet au circuit hy-
draulique secondaire d’injecter du fluide dans la chambre
extension de passivation. Par suite, le piston de passi-
vation ainsi que la tige de passivation et la butée se dé-
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placent en translation. La butée entre en contact avec
un organe de butée ce qui induit un déplacement de l’or-
gane mobile dans une position, par exemple complète-
ment étendue, maintenue durant toute la durée du vol
de l’aéronef.
[0087] Selon un autre aspect, au moins une servocom-
mande peut comporter un unique corps.
[0088] Outre une servocommande, l’invention vise un
rotor muni d’une pluralité de pales. Ce rotor comporte
alors une servocommande du type décrit précédem-
ment, la servocommande étant reliée mécaniquement à
chaque pale.
[0089] Eventuellement, le rotor comporte un ensemble
de plateaux cycliques relié à chaque pale par une bielle
de pas. La servocommande est articulée audit ensemble
de plateaux cycliques.
[0090] Par ailleurs, l’invention vise aussi un aéronef
comportant au moins une servocommande du type décrit
précédemment.
[0091] En particulier, l’aéronef peut comporter une tel-
le servocommande dans un rotor du type décrit précé-
demment, voire pour manoeuvrer des gouvernes secon-
daires de type dérive, empennage...
[0092] L’invention et ses avantages apparaîtront avec
plus de détails dans le cadre de la description qui suit
avec des exemples donnés à titre illustratif en référence
aux figures annexées qui représentent :

- la figure 1, un schéma présentant un rotor d’un aé-
ronef selon l’invention,

- la figure 2, un schéma présentant une servocom-
mande selon l’invention hors cas de panne,

- la figure 3, un schéma présentant une servocom-
mande selon l’invention suite à une panne de type
« hard over », et

- les figures 4 à 7, des illustrations de diverses servo-
commandes.

[0093] Les éléments présents dans plusieurs figures
distinctes sont affectés d’une seule et même référence.
[0094] Trois directions X, Y et Z orthogonales les unes
par rapport aux autres sont représentées sur certains
figures.
[0095] La première direction X est dite longitudinale.
Le terme « longitudinal » est relatif à toute direction pa-
rallèle à la première direction X.
[0096] La deuxième direction Y et la troisième direction
Z sont dites transversales. Le terme « transversal » et le
terme « radial » sont relatifs à toute direction contenue
dans le plan YZ.
[0097] La figure 1 présente un aéronef 1 selon l’inven-
tion représenté partiellement.
[0098] Cet aéronef est muni d’un système hydraulique
selon une première variante pour contrôler des organes
de manoeuvre de cet aéronef.

[0099] Selon l’exemple représenté, l’aéronef 1 com-
porte un rotor 2 portant une pluralité de pales 4. Ce rotor
2 est par exemple muni d’un moyeu 3 portant les pales
4. Le moyeu 3 est alors entrainé en rotation par une boîte
de transmission de puissance via un mât rotor 5.
[0100] Dès lors, le système hydraulique agit sur la
commande en pas des pales 4 du rotor 2.
[0101] Un tel rotor 2 peut être un rotor dit « rotor
principal » qui assure au moins partiellement la susten-
tation voire la propulsion de l’aéronef. Ce rotor 2 peut
aussi être un rotor dit « rotor arrière » participant au con-
trôle du mouvement en lacet de l’aéronef.
[0102] Néanmoins, l’invention s’applique à tous types
d’organes de manoeuvre d’un aéronef.
[0103] Indépendamment de la variante, le système hy-
draulique comprend au moins une servocommande 20.
[0104] Par exemple, ce système hydraulique comporte
trois ou quatre servocommandes 20 reliées à des com-
mandes de vol non illustrées de l’aéronef.
[0105] Favorablement, toutes les servocommandes
du système hydraulique sont des servocommandes 20
selon l’invention.
[0106] En outre, chaque servocommande 20 est par
exemple articulée directement, ou par au moins une biel-
le, à un ensemble 6 de plateaux cycliques ou équivalent.
[0107] Un tel ensemble 6 de plateaux cycliques com-
porte un plateau non tournant 7 articulé à un compas fixe
11.
[0108] De plus, l’ensemble 6 de plateaux cycliques in-
clut un plateau tournant 8 qui est articulé à un compas
tournant non représenté. Ce compas est dit « tournant »
puisque solidaire en rotation du mât rotor 5 par exemple.
[0109] Le plateau tournant 8 est en outre relié à chaque
pale 4 par une bielle de pas 9.
[0110] En outre, le plateau non tournant 7 et le plateau
tournant 8 sont agencés sur une rotule 10 qui coulisse
parallèlement au mât rotor 5.
[0111] Dès lors, chaque servocommande 20 comporte
un vérin 22 qui est articulé à l’ensemble 6 de plateaux
cycliques.
[0112] Ce vérin 22 peut être un vérin à hautes perfor-
mances susceptible de présenter des fuites hydrauli-
ques. Par conséquent, le système hydraulique peut com-
porter au moins une enveloppe 90 pour circonscrire la
fuite de fluide hydraulique en dehors d’au moins une ser-
vocommande 20 selon l’invention. Au moins une servo-
commande est agencée au moins partiellement dans une
enveloppe 90. Favorablement, toutes les servocomman-
des de manoeuvre d’un organe sont agencées au moins
partiellement dans une enveloppe 90.
[0113] Dès lors, le fluide s’échappant d’une servocom-
mande est recueilli par l’enveloppe 90. Cette enveloppe
90 peut être totalement étanche. L’enveloppe 90 peut
être du type décrit dans le document FR 3020038.
[0114] En référence à la figure 2, la servocommande
comporte un vérin 22.
[0115] Le vérin 22 d’une servocommande 20 selon l’in-
vention comprend une tige de puissance 30 traversant
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au moins un corps 25. Cette tige de puissance 30 porte
un piston de commande 35 par corps. Chaque piston de
commande 35 peut coulisser longitudinalement au sein
du corps correspondant.
[0116] Chaque corps 25 et la tige de puissance 30 as-
sociée à chaque piston de commande forment respecti-
vement deux organes de puissance 200 distincts qui cou-
lissent l’un par rapport à l’autre. Ces deux organes de
puissance 200 représentent respectivement un organe
immobile 202 qui est immobile dans un référentiel de la
servocommande 20 et un organe mobile 201 qui est mo-
bile en translation longitudinale par rapport à l’organe
immobile 202.
[0117] Ainsi, chaque corps 25 et la tige de puissance
30 appartiennent respectivement à un organe immobile
202 et à un organe mobile 201, ou chaque corps 25 et
la tige de puissance 30 appartiennent respectivement à
un organe mobile 201 et à un organe immobile 202.
[0118] La figure 2 illustre ainsi une servocommande à
corps fixe à simple corps. Toutefois, la servocommande
peut comprendre au moins un corps, et être à corps
fixe(s) ou mobile(s).
[0119] Pour étendre ou rétracter le vérin, chaque pis-
ton de commande 35 partage une cavité interne d’un
corps en une chambre d’extension de commande 26 et
une chambre de rétraction de commande 27. La chambre
d’extension de commande 26 et la chambre de rétraction
de commande 27 sont en communication fluidique avec
un distributeur hydraulique principal 75.
[0120] Ce distributeur hydraulique principal 75 peut
être solidaire du vérin 22, par exemple d’un corps. En
présence de plusieurs corps, chaque corps peut coopé-
rer avec son propre distributeur hydraulique principal.
[0121] Le distributeur hydraulique principal 75 est en
outre relié à un circuit hydraulique principal 70. Ce circuit
hydraulique principal 70 peut comporter une liaison hy-
draulique d’alimentation principale 71 pour acheminer un
fluide 23 vers le distributeur hydraulique principal 75. Ce
circuit hydraulique principal 70 peut aussi comporter une
liaison hydraulique de retour fluidique principale 72 pour
extraire un fluide 23 à partir du distributeur hydraulique
principal 75.
[0122] Dès lors, le distributeur hydraulique principal
peut comporter au moins un premier tiroir 76 mobile en
rotation ou en translation. Ce premier tiroir 76 permet :

- de mettre en communication fluidique sur requête la
liaison hydraulique d’alimentation principale 71 et la
liaison hydraulique de retour fluidique principale 72
respectivement à la chambre d’extension de com-
mande 26 et à la chambre de rétraction de comman-
de 27, ou

- de mettre en communication fluidique sur requête la
liaison hydraulique d’alimentation principale 71 et la
liaison hydraulique de retour fluidique principale 72
respectivement à la chambre de rétraction de com-
mande 27 et à la chambre d’extension de commande

26, ou

- de ne pas mettre en communication fluidique sur re-
quête la liaison hydraulique d’alimentation principale
71 et la liaison hydraulique de retour fluidique prin-
cipale 72 au vérin 22.

[0123] Ainsi, des commandes de vol 77 reliées au tiroir
premier 76 permettent de contrôler le distributeur hydrau-
lique principal 75. Ce distributeur hydraulique principal
75 injecte alors su requête un fluide 23 dans les cham-
bres d’extension du vérin pour étendre ce vérin, ou dans
les chambres de rétraction du vérin pour rétracter ce vé-
rin.
[0124] Eventuellement, une vanne tout ou rien 73 est
agencée sur le circuit hydraulique principal 70 en amont
du distributeur hydraulique principal 75. Le terme
« amont » est à considérer au regard du sens d’achemi-
nement du fluide 23 vers le distributeur hydraulique prin-
cipal 75.
[0125] Par ailleurs, le vérin 22 peut présenter une fuite
de fluide, éventuellement maitrisée et prédéfinie. Une
telle servocommande est ainsi une servocommande à
fuite maitrisée, et n’est pas assimilable à une servocom-
mande présentant une fuite accidentelle résultant de
l’usure de joints par exemple.
[0126] Pour ce faire, aucun moyen d’étanchéité n’est
par exemple agencé entre le piston de commande 35 et
le corps correspondant et entre la tige de puissance 30
et chaque corps 25.
[0127] Par contre, le vérin 22 peut comporter un moyen
principal 37 à fuite maitrisée à chaque interface entre
une tige de puissance et un corps, éventuellement pour
notamment éviter la pénétration de particules extérieurs
dans le vérin 22. Ce moyen principal 37 à fuite maitrisée
autorise une fuite du fluide contenu dans un corps vers
l’extérieur du vérin de la servocommande.
[0128] Un moyen secondaire 36 à fuite maitrisée peut
être agencé entre au moins un corps 25 et le piston de
commande 35 coulissant dans ce corps. Un tel moyen
secondaire 36 autorise alors une fuite d’un fluide hydrau-
lique entre la chambre de rétraction de commande 27 et
la chambre d’extension de commande 26 de ce corps 25.
[0129] Par suite, une telle servocommande peut être
totalement dépourvue de joints sollicités dynamique-
ment.
[0130] En outre, au moins un moyen à fuite maitrisée
peut comporter un palier hydrodynamique, ou encore des
segments de détente.
[0131] Selon un autre aspect, un des deux organes de
puissance 200 porte au moins un organe de butée 40 et
l’autre organe de puissance porte un actionneur de pas-
sivation 50 coopérant avec l’organe de butée.
[0132] Selon l’exemple de la figure 2, la tige de puis-
sance 30 porte l’organe de butée 40 et un corps 25 porte
l’actionneur de passivation 50.
[0133] Indépendamment de la réalisation, l’actionneur
de passivation 50 est pourvu d’une enceinte 52. L’en-
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ceinte 52 peut être fixée à l’organe mobile 201 ou à l’or-
gane immobile 202 du vérin 22. Par exemple, l’enceinte
52 est fixée à au moins un corps 25.
[0134] Par ailleurs, l’actionneur de passivation 50 com-
prend une tige de passivation 56. La tige de passivation
56 porte d’une part une butée 57 qui est située en dehors
de l’enceinte et, d’autre part, un piston de passivation 55
mobile en translation longitudinale dans l’enceinte 52.
Dès lors, la tige de passivation 56 s’étend au moins lon-
gitudinalement entre la butée 57 et le piston de passiva-
tion 55.
[0135] Le piston de passivation 55 ainsi que la tige de
passivation 56 et la butée 57 forment conjointement une
pièce mobile en translation longitudinale, par exemple à
symétrie de révolution.
[0136] Le piston de passivation 55 ainsi que la tige de
passivation 56 et la butée 57 peuvent présenter chacun
des formes annulaires en s’étendant radialement autour
d’un axe AX. Cet axe AX est par exemple confondu avec
un axe longitudinal X le long duquel se déplace l’organe
mobile 201 du vérin 22, et le long duquel s’étend la tige
de puissance 30.
[0137] Par exemple, la tige de passivation 56 prend la
forme d’un cylindre creux à base circulaire. Le piston de
passivation 55 peut prendre la forme d’un cylindre creux
à base circulaire, mais plus épais que la tige de passi-
vation 56 pour être en saillie radiale de la tige de passi-
vation.
[0138] La butée peut prendre la forme d’un disque an-
nulaire saillant radialement vers l’organe de puissance
pourvu de l’organe de butée 40.
[0139] Eventuellement, la butée 57 est séparée de l’or-
gane de puissance 200 pourvu de chaque organe de
butée 40 par un jeu transversal 301.
[0140] Selon un autre aspect, le piston de passivation
55 peut partager un évidement de l’enceinte 52 en une
chambre de rétraction de passivation 54 et une chambre
d’extension de passivation 53. La chambre de rétraction
de passivation 54 et la chambre d’extension de passiva-
tion 53 sont remplies par un fluide.
[0141] L’enceinte 52 peut alors être étanche. Un pre-
mier joint dynamique 59 d’étanchéité peut ainsi être
agencé à chaque interface entre la tige de passivation
56 et l’enceinte 52. Par exemple, chaque premier joint
dynamique 59 peut être fixé à l’enceinte 52.
[0142] En outre, un deuxième joint dynamique 58
d’étanchéité peut être agencé entre l’enceinte 52 et le
piston de passivation 55. Par exemple, le deuxième joint
dynamique 58 d’étanchéité peut être fixé à une tranche
du piston de passivation 55.
[0143] Selon un autre aspect, la servocommande 20
peut comprendre un distributeur hydraulique secondaire
85. Ce distributeur hydraulique secondaire 85 peut être
solidaire du vérin 22, par exemple d’un corps ou de l’ac-
tionneur de passivation.
[0144] Ce distributeur hydraulique secondaire 85 est
en communication fluidique avec un circuit hydraulique
secondaire 80 Ce circuit hydraulique secondaire 80 peut

comporter une liaison hydraulique d’alimentation secon-
daire 81 pour acheminer un fluide 24 vers le distributeur
hydraulique secondaire 85. Ce circuit hydraulique secon-
daire 80 peut aussi comporter une liaison hydraulique de
retour fluidique secondaire 82 pour extraire un fluide 4 à
partir du distributeur hydraulique secondaire 80. Dans le
cadre d’une servocommande multicorps, le circuit hy-
draulique secondaire 80 peut représenter le circuit hy-
draulique principal d’un des corps.
[0145] En outre, le distributeur hydraulique secondaire
85 est en communication fluidique ainsi qu’avec la cham-
bre de rétraction de passivation 54 et la chambre d’ex-
tension de passivation 53.
[0146] Dès lors, le distributeur hydraulique secondaire
85 comporte un deuxième tiroir 86 dénommé plus sim-
plement « tiroir ». Ce tiroir 86 est mobile sur requête
entre :

- une position de passivation dans laquelle le tiroir 86
met en communication fluidique la liaison hydrauli-
que d’alimentation secondaire 81 et la liaison hy-
draulique de retour fluidique secondaire 82 respec-
tivement à la chambre d’extension de passivation 53
et à la chambre de rétraction de passivation 54, ou

- une position au repos POS3 dans laquelle le tiroir
86 ne met pas en communication fluidique la liaison
hydraulique d’alimentation secondaire 81 et la
liaison hydraulique de retour fluidique secondaire 82
à l’actionneur de passivation 50.

[0147] Le tiroir 86 peut être commandé par le circuit
hydraulique principal. Dès lors, le tiroir peut s’étendre
entre un réservoir tampon 87, relié à la liaison hydrauli-
que d’alimentation principale 71, et un organe élastique
88.
[0148] Selon un autre aspect, un système élastique 60
est agencé entre le piston de passivation 55 et l’enceinte
52, pour tendre à maintenir la tige de passivation 56 dans
la position neutre POS1 illustrée sur la figure 2. Ce sys-
tème élastique 60 peut être muni de deux organes élas-
tiques 61, 62 disposés longitudinalement de part et
d’autre du piston de passivation 55.
[0149] Selon un autre aspect, l’actionneur de passiva-
tion 50 peut comporter un amortisseur 65 qui amortit un
déplacement longitudinal de la tige de passivation 56.
Cet amortisseur 65 comporte par exemple au moins un
orifice de laminage 66 mettant en communication fluidi-
que la chambre d’extension de passivation 53 à la cham-
bre de rétraction de passivation 54.
[0150] Par ailleurs, la butée 57 est portée par la tige
de passivation 56. La butée 57 est agencée hors de l’en-
ceinte 52. De plus, la butée 57 est en regard longitudi-
nalement de chaque organe de butée 40 pour être apte
à entrer en contact avec chaque organe de butée 40 en
cas de panne.
[0151] A cet effet, l’organe de butée 40 peut comporter
une première face de butée 41 et une deuxième face de
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butée 42. La première face de butée 41 et la deuxième
face de butée 42 sont disposées longitudinalement de
part et d’autre de la butée 57 et en regard l’une de l’autre.
La première face de butée 41 et la deuxième face de
butée 42 peuvent être parallèles à au moins une face de
la butée.
[0152] Eventuellement, l’organe de puissance 20
pourvu de l’organe de butée 40 comporte un premier
épaulement 43 muni de la première face de butée 41 et
un deuxième épaulement 44 muni de la deuxième face
de butée 42. Le premier épaulement 43 et le deuxième
épaulement 44 sont séparés longitudinalement par un
espace 45 dans lequel est positionnée la butée 57.
[0153] Selon l’exemple représenté sur la figure 2, le
premier épaulement 43 et le deuxième épaulement 44
sont portés par la tige de puissance 30.
[0154] Par ailleurs, la première face de butée 41 peut
être séparée longitudinalement de la deuxième face de
butée 42 par une longueur 300 supérieure à une plage
de déplacement prédéterminée de l’organe mobile 201
hors cas de panne.
[0155] En l’absence de panne hydraulique, la liaison
hydraulique d’alimentation principale 71 alimente le ré-
servoir tampon 87. Le fluide contenu dans le réservoir
tampon 87 exerce alors une pression sur le tiroir 86 pour
maintenir le tiroir dans la position au repos POS3. La tige
de passivation 56 est alors dans une position neutre
POS1.
[0156] Lorsque des commandes de vol 77 comman-
dent le distributeur hydraulique principal 75, le vérin 22
est étendu ou rétracté. Ce mouvement du vérin 22 n’est
pas entravé par la butée 57.
[0157] En cas de présence d’une panne de type « hard
over », une consigne d’extension rapide du vérin 22 est
donnée accidentellement au distributeur hydraulique
principal 75. L’extension du vérin conduit à un déplace-
ment selon un premier sens 101 de l’organe de butée 40
par rapport à la butée 57. Lorsque l’organe de butée 40,
et selon l’exemple représentée la deuxième face de bu-
tée, entre en contact avec la butée 57, cette butée 57 se
déplace à son tour. Ce déplacement est amorti par
l’amortisseur de l’actionneur de passivation.
[0158] En référence à la figure 3 et en présence d’une
panne hydraulique dans le circuit hydraulique principal,
la pression chute dans le réservoir tampon 87. L’organe
élastique 88 déplace alors le tiroir dans sa position de
passivation POS4 selon la flèche 102. La chambre d’ex-
tension de passivation 53 se remplit alors de fluide, ce
qui induit un déplacement selon la flèche 103 de la tige
de passivation 56 dans une position extrêmale POS2
étendue.
[0159] Durant ce mouvement, la butée 57 entre en con-
tact avec l’organe de butée 40, et notamment sa deuxiè-
me face de butée 42. Dès lors, la butée 57 entraîne l’ex-
tension du vérin 22, et maintient ce vérin 22 dans cette
position.
[0160] Par ailleurs, la servocommande est favorable-
ment une servocommande à simple corps et à corps fixe,

à savoir une servocommande comportant un vérin muni
d’un unique corps. Toutefois, la servocommande peut
comprendre au moins un corps, et être à corps fixe(s) ou
mobile(s).
[0161] Les figures 4 à 7 illustrent de manière non ex-
haustive diverses réalisations.
[0162] Ainsi, la figure 4 présente une servocommande
comportant un vérin muni de deux corps fixes. En outre,
l’enceinte de l’actionneur de passivation 50 est solidari-
sée à un corps et coopère avec un organe de butée fixé
à la tige de puissance 30.
[0163] La figure 5 présente une servocommande com-
portant un vérin muni d’un unique corps mobile. En outre,
l’enceinte de l’actionneur de passivation 50 est solidari-
sée à un corps et coopère avec un organe de butée 40
fixé à la tige de puissance 30.
[0164] La figure 6 présente une servocommande com-
portant un vérin muni de deux corps mobiles. En outre,
l’enceinte de l’actionneur de passivation 50 est solidari-
sée à la tige de puissance 30 et coopère avec un organe
de butée 40 fixé à un corps.
[0165] La figure 7 présente une servocommande com-
portant un vérin muni d’un unique corps mobile. En outre,
l’enceinte de l’actionneur de passivation 50 est solidari-
sée à la tige de puissance 30 et coopère avec un organe
de butée 40 fixé à un corps.
[0166] Naturellement, la présente invention est sujette
à de nombreuses variations quant à sa mise en oeuvre.
Bien que plusieurs modes de réalisation aient été décrits,
on comprend bien qu’il n’est pas concevable d’identifier
de manière exhaustive tous les modes possibles. Il est
bien sûr envisageable de remplacer un moyen décrit par
un moyen équivalent sans sortir du cadre de la présente
invention.

Revendications

1. Servocommande (20), la servocommande (20) com-
portant au moins un corps (25) ainsi qu’une tige de
puissance (30) et un piston de commande (35) agen-
cé dans chaque corps (25), ladite tige de puissance
(30) d’une servocommande (20) étant solidaire de
chaque piston de commande (35) de la servocom-
mande (20), ledit au moins un corps (25) et ladite
tige de puissance (30) formant respectivement deux
organes de puissance (200), lesdits deux organes
de puissance (200) comprenant respectivement un
organe immobile (202) qui est immobile dans un ré-
férentiel de la servocommande (20) et un organe
mobile (201) qui est mobile en translation longitudi-
nale par rapport à l’organe immobile (202), un des-
dits organes de puissance (200) portant au moins
un organe de butée (40) et l’organe de puissance
dépourvu de l’organe de butée (40) porte un action-
neur de passivation (50) qui est pourvu d’une en-
ceinte (52), ledit actionneur de passivation (50) com-
prenant une tige de passivation (56) qui porte une
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butée (57) et un piston de passivation (55), ledit pis-
ton de passivation (55) étant agencé mobile en trans-
lation longitudinale dans ladite enceinte (52), un sys-
tème élastique (60) étant agencé entre ledit piston
de passivation (55) et ladite enceinte (52) pour ten-
dre à maintenir ladite tige de passivation (56) dans
une position neutre (POS1), ladite butée (57) étant
agencée hors de ladite enceinte (52) et en regard
longitudinalement de chaque organe de butée (40)
pour être apte à entrer en contact avec chaque or-
gane de butée (40) en cas de panne,
caractérisée en ce que ledit actionneur de passi-
vation (50) comporte un amortisseur (65) qui amortit
un déplacement longitudinal de la tige de passivation
(56), le piston de passivation (55) séparant une
chambre de rétraction de passivation (54) et une
chambre d’extension de passivation (53) ménagées
dans l’enceinte (52) et remplies de fluide, ledit amor-
tisseur (65) comportant au moins un orifice de lami-
nage (66) reliant la chambre d’extension de passi-
vation (53) à la chambre de rétraction de passivation
(54).

2. Servocommande selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit au moins un corps (25)
et ladite tige de puissance (30) forment respective-
ment ledit organe immobile (202) et ledit organe mo-
bile (201), ou ledit au moins un corps (25) et ladite
tige de puissance (30) forment respectivement ledit
organe mobile (201) et ledit organe immobile (202).

3. Servocommande selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 2,
caractérisée en ce que ledit organe de butée (40)
comporte une première face de butée (41) et une
deuxième face de butée (42) disposées longitudina-
lement de part et d’autre de la butée (57) et en regard
l’une de l’autre.

4. Servocommande selon la revendication 3,
caractérisée en ce que ledit l’organe de puissance
(200) pourvu de l’organe de butée (40) comporte un
premier épaulement (43) muni de la première face
de butée (41) et un deuxième épaulement (44) muni
de la deuxième face de butée (42), le premier épau-
lement (43) et le deuxième épaulement (44) étant
séparés longitudinalement par un espace (45) dans
lequel est agencé ladite butée (57).

5. Servocommande selon la revendication 3,
caractérisée en ce que le premier épaulement (43)
et le deuxième épaulement (44) sont portés par la
tige de puissance (30).

6. Servocommande selon l’une quelconque des reven-
dications 3 à 5,
caractérisée en ce que la première face de butée
(41) est séparée longitudinalement de la deuxième

face de butée (42) par une longueur (300) supérieure
à une plage de déplacement prédéterminée de l’or-
gane mobile (201) hors cas de panne.

7. Servocommande selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6,
caractérisée en ce que ledit système élastique (60)
comporte deux organes élastiques (61, 62) disposés
longitudinalement de part et d’autre du piston de pas-
sivation (55).

8. Servocommande selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7,
caractérisée en ce que ladite butée (57) est sépa-
rée de l’organe de puissance (200) pourvu de cha-
que organe de butée (40) par un jeu transversal
(301), pour ne pas entraver le déplacement de l’or-
gane mobile (201) hors cas de panne.

9. Servocommande selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8,
caractérisée en ce que ledit piston de passivation
(55) ainsi que ladite tige de passivation (56) et ladite
butée (57) sont chacun de forme annulaire et s’éten-
dent radialement autour d’un axe (AX) confondu
avec un axe longitudinal (X) le long duquel se dé-
place l’organe mobile (201) et s’étend la tige de puis-
sance (30).

10. Servocommande selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 9,
caractérisée en ce qu’aucun moyen d’étanchéité
n’est agencé entre le piston de commande (35) et le
corps correspondant et entre la tige de puissance
(30) et chaque corps (25).

11. Servocommande selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 10,
caractérisée en ce que ladite enceinte (52) est
étanche, au moins un moyen d’étanchéité (58) étant
agencé entre ladite enceinte (52) et le piston de pas-
sivation (55).

12. Servocommande selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 10,
caractérisée en ce que ladite enceinte (52) est fixée
à au moins un corps (25).

13. Servocommande selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 12,
caractérisée en ce que, chaque piston de comman-
de (35) séparant une chambre de rétraction de com-
mande (27) et une chambre d’extension de comman-
de (26) ménagées dans un corps, ladite servocom-
mande (20) comprenant un distributeur hydraulique
principal (75) configuré pour être en communication
fluidique avec un circuit hydraulique principal (70)
ainsi qu’avec la chambre de rétraction de commande
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(27) et la chambre d’extension de commande (26),
ladite servocommande comprend un distributeur hy-
draulique secondaire (85) configuré pour être en
communication fluidique avec un circuit hydraulique
secondaire (80) ainsi qu’avec la chambre de rétrac-
tion de passivation (54) et la chambre d’extension
de passivation (53), ledit distributeur hydraulique se-
condaire (85) ayant un tiroir (86) configuré pour être
commandé par le circuit hydraulique principal (70),
ledit tiroir (86) étant dans une position au repos
(POS3) lorsque le circuit hydraulique principal (70)
est alimenté en fluide et dans une position de pas-
sivation (POS4) lorsque le circuit hydraulique prin-
cipal (70) n’est pas alimenté en fluide, le tiroir (86)
ne mettant pas en communication fluidique le circuit
hydraulique secondaire (80) et l’actionneur de pas-
sivation (50) dans la position au repos (POS3), le
tiroir (86) étant configuré pour mettre en communi-
cation fluidique une liaison hydraulique d’alimenta-
tion secondaire (81) de fluide du circuit hydraulique
secondaire (80) et la chambre d’extension de pas-
sivation (53) et pour mettre en communication flui-
dique une liaison hydraulique de retour fluidique se-
condaire (82) du circuit hydraulique secondaire (80)
et la chambre de rétraction de passivation (54) afin
déplacer le tige de passivation (56) et la tige de puis-
sance (30) dans une position extrémale.

14. Servocommande selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 13,
caractérisée en ce qu’au moins une servocomman-
de comporte un unique corps.

15. Rotor (2) muni d’une pluralité de pales (4),
caractérisé en ce que ledit rotor (2) comporte au
moins une servocommande selon l’une quelconque
des revendications 1 à 14, la servocommande étant
reliée mécaniquement à chaque pale (4).

16. Rotor selon la revendication 15,
caractérisé en ce que ledit rotor (2) comportant un
ensemble de plateaux cycliques (6) relié à chaque
pale (4) par une bielle de pas (9), la servocommande
(20) est articulée audit ensemble de plateaux cycli-
ques (6).

17. Aéronef (1),
caractérisé en ce que ledit aéronef (1) comporte
au moins une servocommande (2) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 14.
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